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PL 8815

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement dès 
l'exercice 2003 à la Fondation IRIS pour la mise en place du 
réseau d'informatique médicale 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle est accordée à la Fondation IRIS pour la mise en 
place du réseau d'informatique médicale et s'élève à : 

a) 1 000 000 F en 2003 ; 
b) 1 150 000 F en 2004. 

 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
81.11.00.365.01. 
 

Art. 3 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de la Fondation 
IRIS qui est en charge, sur délégation du Conseil d'Etat, de la mise en place 
du réseau d'informatique médicale. 
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Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

 
La Fondation IRIS, créée en mai 2000, est une fondation de droit privé, 

d'utilité publique au sens des articles 80 et suivants du Code civil suisse. Elle 
est inscrite au registre du commerce. 

Le but de la Fondation IRIS est de définir, réaliser et exploiter un réseau 
communautaire d'informatique médicale (RCIM) fondé sur les dossiers 
informatisés des patients, dans le respect des dispositions légales relatives à 
la protection de la sphère privée, au secret médical et au secret de fonction. 

Au cours de l'exercice 2003, un projet de loi d'investissement sera déposé 
sur la base du projet détaillé de RCIM afin de permettre à la Fondation IRIS 
d'entreprendre la réalisation et la mise en place de l'exploitation du réseau. 

Le conseil de la Fondation IRIS est composé de 11 membres représentant 
tous les prestataires de soins, à savoir la médecine privée et publique, les 
établissements médico-sociaux (EMS) et l'aide à domicile. Sont également 
représentés les professions de la santé reconnus comme fournisseurs de 
prestations au sens de la LAMal, du 18 mars 1994 ainsi que les patients, 
santésuisse et les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). 

Au cours de l'exercice 2000, deux commissions, dont les buts sont 
d'étudier des domaines complexes ne relevant pas du champ décisionnel du 
maître d'ouvrage délégué, ont été créées par le conseil de fondation à savoir : 

– la commission d'éthique, 
– la commission pour la protection des données. 

De plus, le conseil de fondation a également constitué en 2001 un comité 
de pilotage dont les buts sont notamment de : 

– suivre l'ensemble des travaux réalisés par le maître d'ouvrage délégué 
choisi par la fondation sur la base d'une procédure d'appel d'offres,  

– contrôler le bon déroulement des travaux, 
– rendre compte au conseil de fondation de l'avancement des travaux, 
– veiller au respect des décisions prises par le conseil de fondation, 

notamment en matière d'éthique et de protection des données. 
En date du 26 avril 2002, votre Conseil a accordé une subvention 

d'investissement de 5 300 000 F pour étudier, notamment sous un angle 
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comparatif, la réalisation du réseau communautaire d'informatique médicale 
(RCIM) du canton de Genève.  

Le RCIM a pour but de promouvoir la santé par une meilleure efficience 
des soins et de contribuer à la maîtrise des coûts. Pour ce faire, le RCIM est 
articulé sur les dossiers informatisés des patients ainsi que sur un système 
d'accès, constitué d'une clé électronique, propriété des patients, et d'un code 
d'identification attribué aux médecins et autres prestataires de soins autorisés 
à pratiquer. 

Pour des raisons de transparence (séparation des budgets d'investissement 
et de fonctionnement), de planification des moyens accordés, et afin de 
permettre un pilotage et une gestion efficace du projet par la Fondation IRIS, 
il est demandé respectivement pour les années 2003 et 2004 des subventions 
de fonctionnement de 1 122 700 F et de 1 155 635 F. 

Pour les années 1999 à 2002, la couverture du budget de fonctionnement 
de la fondation était assurée par un versement provenant des Hôpitaux 
universitaires de Genève imputé sur la subvention annuel d'investissement 
(rubrique 86.20.00.514.01). Par conséquent, les demandes de subventions de 
fonctionnement liées à ce projet de loi ne constituent pas de nouvelles 
charges pour le budget de l'Etat mais résultent d'un transfert permettant une 
totale transparence en matière budgétaire et comptable. 

Les dépenses de fonctionnement de la Fondation IRIS sont constituées de 
la rémunération des trois collaborateurs permanents ainsi que des frais liés au 
conseil de fondation. Elles comprennent également des locaux qui 
permettront ultérieurement la formation des futurs utilisateurs du RCIM ainsi 
qu'une infrastructure informatique et bureautique. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, d'accepter ce projet de loi. 

 
Annexes : 1. Statuts de la Fondation IRIS 
 2. Membres du conseil de fondation 
 3. Cahier des charges des commissions 
 4. Cahier des charges du comité de pilotage 
 5. Arrêté du Conseil d'Etat du 22 août 2000 relatif à 
  l'exonération d'impôts sur le revenu et la fortune 
 6. Rapport de vérification des comptes de l'exercice 2001 
 7. Budgets de fonctionnement 2002 à 2004 
 8. Préavis technique du département des finances (sera remis 
                            à la Commission des finances) 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5



PL 8815 22/35



PL 881523/35

ANNEXE 6
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ANNEXE 7
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